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Contrôle des Déposes 
Automatiques 

 

 

Pour tous les producteurs en bovins lait 

 

Réalisation d’un contrôle officiel pour  

• Eviter la Sur ou la Sous Traite 

• Vérifier la synchronisation entre le décrochage et la coupure du vide 

 

Descriptif 

 

• Vérification du bon fonctionnement des éléments du système de 

décrochage automatique 

 

Délivrance d’un document de contrôle avec le relevé des mesures et la 

rédaction d’un compte rendu remis le jour même 

 

Durée : ½ journée sur l’exploitation 

 

Les plus  

 

• Un conseil impartial 

• Une vision globale sur les pratiques de traite  

• La réalisation de prestations associées : contrôle machine à traire, 

contrôle du nettoyage, agrément des compteurs électroniques 

 

Conseiller bovins lait : 

• Thierry Laveissière 

 

Contact  

François Fayolle  

04 71 45 55 28 

elevage@cantal.chambagri.fr 

 
 

Tarifs et conditions de vente sur demande 
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